
 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DE LA SEIGNEURIE-DES-MILLE-ÎLES 
 
 

COMITÉ EXÉCUTIF 
 
Séance ordinaire du comité exécutif de la Commission scolaire de la 
Seigneurie-des-Mille-Îles tenue le mardi 12 avril 2011 à 19 h 30 à la salle 
Jacques-St-André du Centre multiservice de Sainte-Thérèse, 125, rue 
Beauchamp, Sainte-Thérèse. 
 
 
PRÉSENCES  
 
Étaient présents : Mmes Josée Bastien, Nadine Blais, Paule Fortier, Lise 
Landry et Guylaine Richer, tous commissaires formant quorum, ainsi que 
Mme Elisa Rietzschel, commissaire-parent.  
 
MM. Jean-François Lachance, dir. gén., Jonathan Desjardins Mallette, secr. 
gén. et dir. serv. aff. corp. et comm., Mmes Marie-France Boyer, dir. gén. 
adj., Nathalie Joannette, dir. gén. adj., MM. Richard Chaurest, dir. gén. adj., 
Dominique Robert, dir. gén. adj. et M. Denis Riopel, dir. serv. ress. mat., ainsi 
que M. Daniel Legault, commissaire. 
 
 
 
 
OUVERTURE 
 
En l’absence de la présidente, Mme Guylaine Richer, les commissaires 
présents forment quorum sous la présidence de Mme Josée Bastien, vice-
présidente. 
 
Il est 19 h 30. 
 
 
PROCÈS-VERBAL 
Résolution no CE-110412-2381 
 
Il est proposé par Mme Nadine Blais 
 

D’ADOPTER tel quel le procès-verbal de la séance du 8 mars 2011. 
 

Adopté 
 
 
ORDRE DU JOUR 
Résolution no CE-110412-2382 
 
Il est proposé par Mme Lise Landry 
 

D’ADOPTER tel quel le projet d’ordre du jour, lequel comprend les 
sujets suivants, en plus des points statutaires : 

 
4. Probation de gestionnaire; 
5. Nomination de gestionnaire; (huis clos) 
6. Réfection de la toiture à l'école de l'Amitié - Adjudication de 

contrat – adoption; 
7. Services alimentaires 2011-2012 : liste des prix unitaires 

maximums des aliments et liste des prix maximums des repas de 
cantine – adoption; 

 



 

DE PERMETTRE à la présidente d’intervertir l’ordre des sujets, selon 
son bon jugement. 

 
Adopté 
 
 
PROBATION DE GESTIONNAIRE 
 
La Direction générale dépose son rapport sur la probation d’un gestionnaire.  
Elle indique que Mme Céline Chagnon, directrice adjointe à la Polyvalente 
Deux-Montagnes, a accompli cette étape avec succès. 
 
 
Mme Guylaine Richer, présidente, occupe son siège à 19 h 35.  Mme Josée 
Bastien, vice-présidente, continue de présider la séance. 
 
 
HUIS CLOS 
Résolution no CE-110412-2383 
 
Il est proposé par Mme Lise Landry 
 

DE SIÉGER temporairement à huis clos. 
 
Adopté 
 
Il est 19 h 35. 
 
 
SÉANCE PUBLIQUE 
Résolution no CE-110412-2384 
 
Il est proposé par Mme Paule Fortier 
 

DE SIÉGER en séance publique. 
 

Adopté 
 
Il est 19 h 40. 
 
 
NOMINATION – POSTE DE DIRECTION ADJOINTE DES SERVICES 
ÉDUCATIFS À LA DIRECTION DU SERVICE DE LA FORMATION 
GÉNÉRALE DES JEUNES 
Résolution no CE-110412-2385 
 
ATTENDU l’avis du concours ayant trait au poste de direction adjointe des 
services éducatifs à la Direction du service de la formation générale des 
jeunes; 
 
ATTENDU la recommandation unanime du comité de sélection; 
 
Il est proposé par Mme Nadine Blais 

 
DE NOMMER madame Isabelle Cloutier au poste de directrice 
adjointe des services éducatifs à la Direction du service de la 
formation générale des jeunes et que la date de nomination soit 
déterminée par la Direction générale. 
 
Tel que précisé dans la politique de gestion des administrateurs de la 
Commission scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles, madame Isabelle 
Cloutier sera soumise à une période de probation d’une année à 
compter de la date de sa nomination. 

 



 

Adopté 
 
 
Mme Guylaine Richer, présidente, occupe son siège de présidente de la 
séance. 
 
 
RÉFECTION DE LA TOITURE À L’ÉCOLE DE L’AMITIÉ – ADJUDICATION 
DE CONTRAT  
Résolution no CE-110412-2386 
 
ATTENDU les travaux approuvés dans le cadre de la mesure 50710 
« Résorption du déficit d’entretien » (rés. no CC-090922-3135); 
 
ATTENDU l’appel d’offres public no 190AO-901 pour le choix de 
l’entrepreneur général concernant la réfection de la toiture à l’école de 
l’Amitié; 
 
ATTENDU le résultat de l’appel d’offres public; 
 
ATTENDU la délégation de pouvoirs faite au comité exécutif pour l’octroi des 
contrats d’une valeur située entre 100 000 $ et 250 000 $; 
 
ATTENDU la recommandation de Tremblay l’Écuyer Architectes Associés; 
 
Il est proposé par Mme Josée Bastien 
 

D’ADJUGER le contrat d’exécution des travaux de réfection de la 
toiture à l’école de l’Amitié, à l’entrepreneur général J. Raymond 
Couvreur et fils inc. pour la somme de 168 066 $, toutes taxes 
exclues, à titre de plus bas soumissionnaire conforme; 
 
D’AUTORISER le directeur du Service des ressources matérielles à 
signer un bon de commande initiant le processus; 
 
D’AUTORISER la présidente du comité exécutif et le directeur général 
à signer tout document devant donner effet aux présentes. 

 
Adopté 
 
 
SERVICES ALIMENTAIRES 2011-2012 : LISTE DES PRIX MAXIMUMS 
DES REPAS DE CANTINE ET LISTE DES PRIX UNITAIRES MAXIMUMS 
DES PRODUITS COMPLÉMENTAIRES 
Résolution no CE-110412-2387 
 
ATTENDU l’article 7.3 de la Politique sur les services alimentaires (RM-10) et 
la clause 10.4 des contrats de service de cantine, stipulant que le comité 
exécutif approuve annuellement la liste des prix maximums des repas offerts 
dans les écoles primaires et secondaires ainsi que la liste des prix maximums 
des produits complémentaires; 
 
ATTENDU la politique-cadre pour une saine alimentation et un mode de vie 
physiquement actif du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport; 
 
ATTENDU l’importance de promouvoir une saine alimentation, en favorisant 
les repas complets à prix modiques et constitués d’aliments de qualité 
supérieure; 
 
ATTENDU nos discussions avec nos principaux concessionnaires et traiteurs 
qui suggèrent une augmentation des prix maximums des repas complets de 
cantine pour 2011-2012; 
 
 



 

ATTENDU les discussions avec les responsables des écoles secondaires de 
la CSSMÎ (cafétérias autogérées à l’école secondaire d’Oka, l’école 
secondaire des Patriotes et la Polyvalente Deux-Montagnes) qui nous 
suggèrent également cette augmentation des prix maximums des repas 
complets de cantine pour 2011-2012; 
 
ATTENDU l’augmentation de l’indice des prix à la consommation - aliments 
(principalement des produits de boulangerie, des produits céréaliers et des 
légumes) au cours des 12 derniers mois; 
 
ATTENDU les résultats des analyses effectuées pour déterminer les 
spécifications sur les aliments unitaires; 
 
Il est proposé par Mme Paule Fortier 

 
DE MAJORER les prix maximums des repas complets dans les 
cantines scolaires pour l’année 2011-2012, à savoir : 
 
- 4,80 $ pour trois articles dans les écoles primaires; 
- 5,00 $ pour quatre articles dans les écoles primaires; 
- 5,15 $ pour cinq articles dans les écoles secondaires.  
 
ET 
 
D’ACCEPTER la liste des prix unitaires maximums pour l’année 
scolaire 2011-2012, laquelle est versée au répertoire des présentes 
sous la cote 206, et de l’inclure dans le cadre de gestion de la 
Politique sur les services alimentaires (RM-10). 

 
Adopté 
 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
Résolution no CE-110412-2388 
 
Il est proposé par Mme Nadine Blais 
 

DE LEVER la séance. 
 

Adopté 
 
Il est 20 h 10. 
 
 
 
 

Guylaine Richer, présidente 
 
 
 
 

Jonathan Desjardins Mallette, secrétaire général 


